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Bois-le-Roi, le 22 juin 2026 

 

Communiqué officiel de la municipalité 

Déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

Vigilance maximale face à la situation actuelle  

MISE À JOUR  

Chères Bacottes, Chers Bacots,  

 

Du mercredi 24 au vendredi 26 Juin 2026 inclus. 

En raison de la situation exceptionnelle liée à la canicule intense, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

reste déclenché sur notre commune (Arrêté 2026/192) afin de garantir la sécurité de tous. 

À la suite de l'évolution de la situation, voici les dispositions applicables pour le reste de la semaine : 

1. Écoles (Maintien du dispositif) 

• Fermeture les après-midi : Les écoles fermeront chaque jour à l’issue des cours du matin. 

• Restauration scolaire : La restauration scolaire reste suspendue par mesure de précaution 

(Arrêté 2026/193), notre prestataire API Restauration faisant face à un risque important 

d'absences de personnels liées à cet épisode de chaleur. 

2. Centre de loisirs (Mercredi) 

• Maintien de l'accueil : Le centre de loisirs du mercredi est maintenu. 

• Lieu unique : Exceptionnellement, tous les enfants seront accueillis au Soleil Bacot afin de 

garantir des conditions d'accueil optimales et adaptées aux températures. 

• Restauration maintenue 

3. Service Vie de l'Enfant 

• Assistance : Si vous rencontrez la moindre difficulté ou pour toute question spécifique liée à 

l'accueil de vos enfants, nous vous invitons à contacter directement le service Vie de l'Enfant 

avant le mardi 14h00 : accueil.enfance@ville-boisleroi.fr 

• Petite enfance : Fermeture du Bébé Accueil 

 

Rappel des autres mesures du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) :  

 

• Personnes vulnérables : Surveillance accrue et appels réguliers aux personnes inscrites sur le 

registre communal (personnes âgées, isolées ou en situation de handicap). 

• Associations : Suspension ou report des activités physiques, notamment en intérieur non 

climatisé. 

 

La mairie rappelle à chacun l’importance de la vigilance, du respect des consignes de sécurité, et de la 

solidarité envers les voisins les plus fragiles.  

Pour suivre l’évolution de la situation et obtenir toutes les informations officielles, merci de consulter 

régulièrement le site internet de la commune ainsi que ses réseaux sociaux. 

 

Fidèlement, 

Le Maire, 

Jean-Philippe GUIBERT 
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